
Réunion du 8 juin 2021

Réunion du 8 novembre 2022 
Saint-Chamond

Avec la participation de Sepia Conseil



Ordre du jour
09h40 – Tour de table et actualités 1h30
11h10 – Point sur le programme d’action du GT pour 2022-2023 : 30'

• Publications, réseau, formation et conférence
11h40 – 1-Prélèvements et analyses réalisés sur les rejets des entreprises 1h30

• Le REX du SILA
• Echanges

PAUSE DÉJEUNER À 12H45

14h15 – 2-La caractérisation des rejets admissibles et des valeurs limites aux 
réseaux
• Point sur les réflexions en cours sur les différents territoires
• Echanges sur différents points de questionnements
• Suites de ce travail (projet de rédaction d’une note)

FIN DE LA RÉUNION À 16H15



Tour de table - actualités
• Haut Bugey Agglomération (01)
• Annonay Rhône Agglo (07)
• Valence Romans Agglo (26)
• Saint Marcellin Vercors Isère 

Communauté (38)
• CA Loire Forez (42)
• Saint-Etienne Métropole (42)
• Agence de l'Eau RMC (69)
• Agglo Villefranche Beaujolais Saône (69)
• CA Ouest Rhôdanien (69)
• CC du Pays de l'Arbresle (69)
• Com.Com. des Monts du Lyonnais (69)

• Métropole de Lyon (69)
• Suez Eau France (69)
• SYSEG (69)
• Grand Chambéry (73)
• Grand Lac - CA lac du Bourget (73)
• Annemasse Agglo (74)
• CC Faucigny Glières (74)
• Communauté de communes 

CCCAM - Cluses (74)
• SILA (74)
• Syndicat des Eaux Rocailles & 

Bellecombe (74)



Actualités nationales et réglementaires
• Thématique RSDE : 

• Note complémentaire pour les campagnes 2022 RSDE STEU : 
Proposition de limite de quantification pour les substances 
complémentaires à surveiller

• GT ASTEE « Diagnostic amont RSDE » :
• Version actualisée du CCTP type d’ici la fin de l’année
• Enquête sur l’utilisation des ressources existantes (jusqu’au 21 novembre) 

• Un bilan de la démarche « Diagnostic amont RSDE/Plan d’actions » 
doit être réalisé au cours de l’année 2023 (piloté par le Ministère ou 
l’INERIS)

• DERU : Proposition de texte révisé



Actualités nationales et réglementaires
• Colloque « Micropolluants dans l’eau, un enjeu pour le vivant » 

(AEAG, OFB, Filière Française de l’eau – 11 juillet à Bordeaux) : 
• Rappel des productions associées
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Actualités nationales et réglementaires
• Colloque "Micropolluants dans l’eau, un enjeu pour le vivant" 

(AEAG, OFB, Filière Française de l’eau – 11 juillet à Bordeaux) : 
• Rappel des productions associées
• Synthèse du colloque à venir

• Autre actualité réglementaire à partager ?



 Déjà réalisés : 2 x 6 ateliers à destination du grand public à la Plagne (73) 
et sur le SM BV Arroux et de la Somme (71)

 A venir :  
 2 x 6 ateliers supplémentaires pour cibler les élus et public « non captif » 

(festivals, centres commerciaux, etc.)
 Possiblement des ateliers à destination de certains secteurs artisanaux

 « Une journée interrégionale » fin 2023



Actualités du Graie
Evénements

13/10 – Conférence autosurveillance des systèmes 
d'assainissement (et lien avec le diag amont)

22/11 – Journée OSR – Observatoire des sédiments du 
Rhône

5/12 – DLC Novatech – l'eau dans la ville
(3-7 juillet 2023)

Publications :

OTHU - 20 ans de recherche pour l'action

OSR – 10 ans de recherche

Co-UDLabs (à venir) – attentes et besoins en H.U. au 
niveau européen

Partenariats / événements

14/11 – Réseau Promise - Entre impacts 
écologiques et ruptures de stock, quels 
choix pour l’antibiothérapie de demain ?

23/11 – Carrefour de l'eau - Dijon 
conférences eaux pluviales 

1/12 – Webinaire OFB Arceau – le secteur 
de la santé face aux micropolluants –
prendre aussi soin de l'eau

25/11 – Conférence CNFPT – La ville 
perméable
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• La vie du réseau :

• Liste d’échange 
nationale END



Point sur le programme d’actions du GT pour 2022-23
• La vie du réseau :

• Liste d’échange nationale END
• Parrainage



Point sur le programme d’actions du GT pour 2022-23

• Formation END : 
• Après le succès de la 1ère session,
• Une 2nde session 

jeudi 6 et vendredi 7 avril
• A la recherche d’une collectivité 

pour nous accueillir 



Point sur le programme d’actions du GT pour 2022-23

• Après la conférence END 2022
• Une conférence « Eau et Santé » en 2023

sur les micropolluants dans l'eau,
plusieurs angles :

• Gestion des END
• Epandage/Médicaments/

Biocides (SIPIBEL)
• Sensibilisation des 

particuliers
(Projet Veolia/Graine)



Prochains rendez-vous
• Réunions plénières du groupe de travail : 

février, mai et septembre 2023 (dont une visio)
=> le 28/02 ?  => le 23/05 en visio ?

• Réunion du sous-groupe « Caractérisation des rejets 
admissibles aux réseaux » : DOODLE à venir

• Formation END : 6-7 avril 2023, lieu à définir
• Conférence : a priori novembre 2023
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Caractérisation des rejets admissibles et des valeurs limites 
aux réseaux
Pourquoi travailler sur cette thématique ?

1. La note publiée sur ce sujet par le GT END (2014) est partiellement 
obsolète

2. Une « suite logique » du document « Modalités financières 
applicables aux END » dans lequel le sujet des « Majorations 
financières pour dépassement de valeurs limites » est évoqué

3. Un sujet soulevé dans le cadre des réflexions en cours sur le Plan 
national Micropolluants

4. Des réflexions en cours dans plusieurs territoires

http://www.graie.org/graie/graiedoc/reseaux/Racco/racc-outil-docW-graie-reglementnondomestiques-juil14.pdf


Caractérisation des rejets admissibles et des valeurs limites 
aux réseaux

Comment travailler sur 
cette thématique ?
• 2 heures
• REX - Villefranche et vos 

REx pour lancer la 
discussion

• 3 entrées à discuter
• Discussion suites à 

donner et production 
possible

1
• Pourquoi définir des valeurs limites ? 

(= Pour quel(s) usage(s) ? Comment les utiliser ?)
• 2 x 20 minutes puis partage

2

• Que veut-on contrôler ?
Quelle connexion entre la définition de ces valeurs limites et les "contrôles des 
rejets des entreprises" ?

• 2 x 20 minutes puis partage

3

• Comment fixer des valeurs limites ?
- Sur quelles mesures, quels points, quelles référence
- Paramètres classiques / autres paramètres

• 30 minutes



www.agglo-villefranche.fr/

PÔLE SERVICE
ENVIRONNEMENT ET INFRASTRUCTURE

Révision des normes de 
rejet

Règlement d’assainissement 
collectif / ASD type

http://www.fond-ecran-image.com/galerie-membre,riviere,tarn-reflets023.jpg
http://www.fond-ecran-image.com/galerie-membre,riviere,tarn-reflets023.jpg
http://www.pyepimanla.com/dec_jan_07/chloredecone/images/riviere_lorrain.jpg
http://www.pyepimanla.com/dec_jan_07/chloredecone/images/riviere_lorrain.jpg


www.agglo-villefranche.fr/

PÔLE SERVICE
ENVIRONNEMENT ET INFRASTRUCTURE

Règlement d’assainissement collectif - EUND

23

Paramètres classiques Arrêté d’autorisation spéciale 
de déversement type 

(ANNEXE)



www.agglo-villefranche.fr/

PÔLE SERVICE
ENVIRONNEMENT ET INFRASTRUCTURE

Réflexion sur les normes de rejet relatives aux micropolluants

24

• Evolution réglementaire (arrêtés ministériels + future révision de la Directive ERU)

• Opportunité de mise à jour du règlement d’assainissement (gestion en régie avec
marché de prestations de service sur le territoire au 1er janvier 2023 (plus de DSP)
=> un unique règlement d’assainissement collectif

• Amélioration des connaissances générales sur la qualité des rejets :
• Quelles substances pertinentes à intégrer ? Cas par cas ?
• Suivi de la toxicité globale / analyses chimiques ?
• Quelles valeurs de référence ?

L’objectif n’est pas d’imposer une tarification / substances (absence de traitement) 
mais de donner un cadre pour ne pas impacter le milieu en aval des stations ou via 
les déversoirs d’orage 



Caractérisation des rejets admissibles et des valeurs limites 
aux réseaux

Comment travailler sur 
cette thématique ?
• 2 heures
• REX - Villefranche et vos 

REx pour lancer la 
discussion

• 3 entrées à discuter
• Discussion suites à 

donner et production 
possible

1
• Pourquoi définir des valeurs limites ? 

(= Pour quel(s) usage(s) ? Comment les utiliser ?)
• 2 x 20 minutes puis partage

2

• Que veut-on contrôler ?
Quelle connexion entre la définition de ces valeurs limites et les "contrôles des 
rejets des entreprises" ?

• 2 x 20 minutes puis partage

3

• Comment fixer des valeurs limites ?
- Sur quelles mesures, quels points, quelles référence
- Paramètres classiques / autres paramètres

• 30 minutes



Pourquoi définir des valeurs limites ?

1



Que veut on contrôler 
(auprès de l'entreprise)?

2



Comment fixer les valeurs limites ?

3 sur quelles mesures (24h/ponctuel) ?
sur quel point de rejet ? EU, EP, milieu (ANC)
quelles bases règlementaires existantes ?

paramètres « classiques » liés au traitement STEP (DCO, DBO5, MES, NTK, Pt) :
VL en fonction de la STEP ? quels critères ?
quelle référence ou calcul pour faire différent de l‘arrêté du 2 février 1998 modifié?

Autres paramètres (micropolluants notamment) :
Quels paramètres avec des VL posent problème ? pistes de réflexion ?
Paramètres sans VL dans l’arrêté de 1998 : besoins de fixer des VL ? quelles références ?

Question juridique ? « validité » des VL fixées par une collectivité ? 
(en fonction des références utilisées ?) solliciter FNCCR ? juriste ?



Caractérisation des rejets admissibles et des valeurs limites 
aux réseaux

Quelle suite donner à ce travail ?
• Objectifs
• Points à traiter
• Contributeurs – volontaires

groupe et sous-groupes
• Compléments nécessaires
• Prochaines réunions

1
• Pourquoi définir des valeurs 

limites ? 

2
• Que veut-on contrôler ?

3
• Comment fixer des valeurs limites ?
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